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ue❍ Je souhaite recevoir de la documentation sur le MRC

❍ Je souhaite adhérer au MRC

✂

Le 18 juin dernier les gouvernements des 25 états de l’Union 
européenne ont signé la Constitution européenne.

Ce texte comporte trois parties principales :

> La première partie organise le vide politique à échelle 
du continent. 

Son article 3 consacre notamment l’Europe comme un « marché
unique ou la concurrence est libre et non faussée ». C’est le néo-libéra-
lisme à perpétuité. De même en matière de libre-échange. Les consé-
quences industrielles et économiques sont évidentes.

Le système de prise de décision consacre les caractères non-démocra-
tiques de la construction européenne. Les négociations et l’opacité 
du processus de décision laissent la part belle à la défausse de nos
gouvernements, au jeu des multinationales et des théoriciens du 
néo-libéralisme. 

NON AU NÉO-LIBÉRALISME À PERPÉTUITÉ !
> La seconde est une Charte des droits fondamentaux, dangereuse
pour les droits sociaux, les droits des femmes ou la laïcité.

La laïcité est menacée par l’article II-10 de la Charte des droits 
fondamentaux. Cet article renforce l’article 51 de la Constitution 
qui reconnaît un rôle politique aux Eglises. Les autres dispositions
sont souvent en retrait des droits existant déjà en France ou dans
d’autres pays.

NON À L’EUROPE DE LA RÉGRESSION !
> La troisième partie organise une concurrence sauvage 
en Europe.

Les articles III-69 à III-76 confirment toutes les orientations écono-
miques établies jusqu’ici via l’Europe. Les articles III-77 à III-83
confirment la politique de la Banque centrale européenne. Pire, 
les règles de la concurrence (articles III-50 à III-58), particulièrement
néfastes pour nos économies sont elles aussi gravées dans le marbre.
Les gouvernements acceptent l’interdiction d’agir pour contrer 
la désindustrialisation !

CONSTITUTION EUROPÉENNE :

C’EST NON !

RÉFÉRENDUM : FAITES GAGNER LE «NON» !
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